
Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Dénomination : _____________________________________________________ 

Complément / Service : _____________________________________________________ 

Numéro / Voie : _____________________________________________________ 

Lieu-dit / BP : _____________________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   __________________________________________

Pays : _____________________________________________________ 

 

 

Éléments généraux de réponse 

 Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment : 

 ______________________________________________________________________________________________________________________ 

 Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

 Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :  ____  ____  ____  (voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

    Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  acbcbcbcbc

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 

 Plans joints : Références : Echelle(1) : Date d’édition(1) : Sensible : Prof. règl. mini(1) : Matériau réseau(1) : 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______  ______ cm _______________ 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______  ______ cm _______________ 

 Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :      Date retenue d’un commun accord : ___ / ___ / ______  à  ___ h ___ 

ou         Prise de RDV à l’initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___ / ___ / ______) 

 Responsable du dossier Signature de l’exploitant ou de son représentant 

Nom :  ________________________________________________ Nom du signataire : _________________________________________ 

Désignation du service : __________________________________ Signature :  

Tél. : acbcbcbcbc Date : ___ / ___ / _____  Nombre de pièces jointes, y compris les plans : _____ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Personne à contacter (déclarant) :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

Adresse des travaux prévus :

abbbbbbbbbbbbcbc
__________________________ 

__________________________ 

__________________________ 

____ / ____ / ________ 

__________________________ 

__________________________ 

Coordonnées de l’exploitant : 

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   _________________________

Tél. :  acbcbcbcbc                 Fax :  acbcbcbcbc

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans. 

N° 14435*04 

Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage.

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans  la réglementation) (2)

Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les      
plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement (2)

(1): facultatif si l’information est fournie sur le plan joint      (2): pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :  __________________________________________________________ 

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d’approche a été précisée, la mise hors tension est :           possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : acbcbcbcbc

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 
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Les présentes consignes concernent les ouvrages d'assainissement exploités par HAGANIS sur la zone de vos 
futurs travaux.

 LOCALISATION DES OUVRAGES

Il vous appartient de vérifier sur place la position exacte des ouvrages existants au moyen du ou des extraits de 
plans qui vous sont fournis, sur lesquels ne sont pas représentés les branchements particuliers d’assainissement.

Si une localisation visuelle de nos ouvrages n'est pas possible (trappe de regard de visite recouverte), vous devez 
réaliser des sondages, par ouverture de fouille, qui vous permettront de localiser sans ambiguïté nos réseaux 
et/ou branchements.

Dans le cadre de vos travaux, il vous appartiendra de prendre toutes les mesures de protection nécessaires à la 
conservation des branchements et réseaux d’assainissement qui pourraient se situer à proximité.

Il est interdit de mettre en œuvre un branchement, ou un réseau, dans une tranchée d’assainissement existante.

Dans le cas d’une mise en place en fouille commune, les consignes suivantes devront être respectées, afin de 
nous permettre d’effectuer tout acte d’exploitation ultérieur (cf schémas ci-dessous) :

 Interdiction de positionner votre réseau au droit d’un réseau ou d’un branchement d’assainissement 
existant,

 Conservation d’un espace minimal de 50 cm entre les extrados des canalisations respectives
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CAS DES RESEAUX VISITABLES

Dans le cas de travaux réalisés à proximité de collecteurs visitables, HAGANIS ne tolère aucune pénétration ou 
traversée (réseaux, branchements, …) pouvant entraver la section hydraulique de l'ouvrage.

Il est formellement interdit d'utiliser ce type d'ouvrage comme galerie technique.

D'éventuelles interventions sur la structure de l'ouvrage devront faire l'objet d'une étude préalable, validée par un 
bureau de contrôle, et dûment acceptée par HAGANIS.

La pénétration dans des collecteurs visitables, ou tout autre ouvrage d’assainissement (regards, station, 
chambre, ….) sans accord préalable d’HAGANIS est formellement interdite. 
Dans le cas où vos travaux nécessiteraient une pénétration dans de tels ouvrages, vous devrez impérativement 
en demander l’autorisation au préalable auprès d’HAGANIS (contact service clients au 03 87 34 64 60) qui jugera 
de la nécessité ou non d’un accompagnement par des équipes de la régie et vous indiquera alors la date retenue 
pour votre intervention. 
Si, compte tenu de vos compétences et habilitations, un accompagnement par nos équipes n’est pas jugé 
nécessaire, vous devrez, malgré tout, impérativement informer HAGANIS de la date prévue pour votre 
intervention dans nos ouvrages. 
En effet, de telles interventions (espaces confinés) peuvent exposer les agents à un certain nombre de risques 
(gaz, chute,….) qu’il faut connaitre et face auxquels il faut savoir réagir avec l’équipement adapté.

 DEMOLITION DE BATIMENTS

Dans le cas de travaux de démolition de bâtiments, il vous faudra impérativement informer le service Clients 
(tel: 03 87 34 64 60) afin de définir les modalités techniques de cette opération et de fixer un rendez-vous sur 
place avant tout démarrage de travaux.

De plus, les branchements existants rencontrés lors des travaux devront être repérés et bouchonnés 
hermétiquement pour un réemploi éventuel dans le cadre d’un nouveau projet.

 NOUVELLE CONSTRUCTION APRES DEMOLITION

Les installations sanitaires créées seront traitées en système séparatif eaux usées et eaux pluviales et dans la 
mesure du possible raccordées sur le ou les branchements existants.

Aucun nouveau raccordement eaux usées ou eaux pluviales ne sera créé pour la nouvelle construction si 
HAGANIS n’a pas réceptionné la mise hors service du ou des branchements non utilisés.

 DEGAT SUR NOS OUVRAGES

En cas de dégât sur nos ouvrages, vous devez immédiatement prévenir le service Clients (tel: 03 87 34 64 60).
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Il vous appartient de vérifier la position exacte des ouvrages par tout moyen approprié (localisation visuelle ou sondages ouverture de fouille). Il est
formellement interdit de traverser (réseaux, branchements, ...) nos collecteurs visitables ou de les utiliser comme galerie technique. Les cotes sont données à
titre indicatif et peuvent se trouver légèrement modifiées à la suite de travaux de voirie.
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